
 
 

 

 

 

 

 

 

CONDUCTEUR DE TRAVAUX 

 

DESCRIPTION  

Le/la conductrice de travaux est responsable de la 

supervision d’un ou plusieurs chantiers privés ou 

publics en coordonnant de manière opérationnelle 

les activités des chefs de chantiers. Il/elle dirige les 

travaux, encadre les équipes et veille au respect 

des délais, de la sécurité et de la qualité. Il/elle 

contrôle toutes les étapes du chantier depuis 

l’étude du dossier jusqu’à la réception des travaux. 

 

Il/elle peut être en charge d’un ou plusieurs 

chantiers, selon leur taille. C’est un homme de 

terrain. Il se place hiérarchiquement au-dessus du 

chef de chantier, avec qui il travaille en étroite 

collaboration. Il gère humainement, 

administrativement et financièrement les projets 

de construction de son périmètre et livre in fine 

l’ouvrage conformément aux attentes du client. Il 

veille au respect des procédures mises en place par 

son employeur et à la bonne fin dans les délais. 

 

ETUDES 

- Le conducteur de travaux doit 

obligatoirement être issu d’une formation 

d’ingénieur généraliste ou spécifique au 

BTP, avec un diplôme de niveau bac +5. 

- Bac +6 : Diplôme d’ingénieur spécialisé en 

ouvrages d’art, diplômé de l’Institut 

supérieur du bâtiment et des TP 

COMPETENCES REQUISES 
Méthode et responsabilité 

Réaction et dynamisme 

Diplomatie et charisme 

 

STATUT 
Salarié 

NIVEAU DE REMUNERATION 
Salarié débutant : ≈ 3000€ net/mois 
Salarié expérimenté : ≈ 4000€ à 5000€ net/mois 

 

MOTS-CLES 
Chantier 

Planification 

Pricing 

DOE (document des ouvrages exécutés) 

DIUO (Documents d’interventions ultérieures 

sur ouvrage) 

 

 

 

 


